Modèle 9
Contrat Spécial d’une Formation Groupée
CONTRAT DE FORMATION GROUPEE
ENTRE LES SOUSSIGNES :
L’Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail, établissement public institué par le Dahir portant loi N° 1-72-183 du 28 Rabia 11 1394 (21 Mai 1974), dont le siège se trouve a Casablanca, 231, Boulevard 1bn Tachfine et représenté aux présentes par son Directeur Général, ci-après dénommé “O.F.P.P.T.“, d’une part :
Et
L’association  professionnelle  (nom)  siège  social,  objet,  représentée  aux  présentes  par  son
Président, ci-après dénommée < l’Association > d’autre part
Et
La société (Raison sociale, forme juridique, montant du capital, siège social, n° d’immatriculation au  RC,  tribunal  d’immatriculation,  représentée  aux présentes  par………identité  complète, n° C1N, agissant en qualité de…….. suivant pouvoirs en date de ……….conférés par (les statuts, ou PV d’AG ou décision du CA…………) Ci-après dénommé (e) “ L’Organisme de Formation “, de troisième part :
IL EST PREALABLEMENT DECLARE CE QUI SUIT :
Dans le cadre :
1.   Des orientations des pouvoirs publics ayant pour objectif de fournir aux différents secteurs de l’activité économique la main d’œuvre qualifiée nécessaire ;
2.   De l’article 7 du décret n°2-73-633 du 29 rabii 11 1394 (22 Mai 1974) portant création de la taxe de formation professionnelle tel que modifié et complété qui prévoit que < les employeurs qui organisent une formation en cours d’emploi au profit de leurs salariés, peuvent, sur leur demande, conclure avec l’OFPPT des contrats pour la réalisation de programmes spéciaux de formation professionnelle, dans les conditions fixées dans un manuel des procédures approuvé par l’autorité gouvernementale chargée de la formation professionnelle et l’autorité gouvernementale chargée des finances, sur proposition du comité de gestion prévu par l’article 5 du dahir portant loi n° 1-72-183 du 28 rabii 11 1394 (21 mai 1974) >

3.   De la décision du Comité Central des Contrats Spéciaux de Formation, lors de la réunion en date du……….. , d’accorder une assistance financière pour la réalisation du programme de formation sectorielle au profit des entreprises du secteur ;
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
TITRE I : ECONOMIE GENERALE DU CONTRAT
Article 1 : Objet du contrat
Dans le cadre des Formations Groupées, l’Association a prévu pour l’année…… la réalisation de…………actions de formation au profit de …………entreprises participantes,
telles qu’elles sont précisément définies en annexe 1 ……au présent contrat et en faisant partie intégrante.

Article 2 : Entreprises participantes
La liste des entreprises participant à la formation et leur identité complète sont annexées au présent contrat à l’annexe 2.
Article 3 : Validité du contrat
Le contrat, doit être retourné, par l’organisme de formation, signé et légalisé a l’Unité de Gestion, accompagné des pièces justificatives de réalisation au plus tard le 30 avril N+1.
L’année N étant l’année de réalisation de l’action de formation groupée à rembourser.
Passé cette date, l’Unité de Gestion procède a l’annulation automatique du remboursement de la ou des actions définies a l’annexe 1 du présent contrat.
Le présent contrat n’est, en conséquence, valide qu’a compter de la date où il est signé et cacheté par les deux parties.
Article 4 : Durée du contrat
Le présent contrat est conclu pour une durée qui court à compter de sa date de validité jusqu’au dernier remboursement effectué par l’Unité de Gestion pour solde de tout compte.
Article 5 : Réalisation du contrat
Le  contrat  est  réalisé  par  et  sous  la  responsabilité  de  l’Organisme  de  formation  et  sous  la supervision de l’Association.
TITRE II : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION
Article  6 :  Obligation  de  vérification  de  l’éligibilité  au  système  des  Contrats  Spéciaux  de
Formation
L’Association s’engage,  avant  de  dresser  la  liste  des  entreprises  participant  a  la  formation groupée, de vérifier leur éligibilité avant la réalisation de l’action de formation, conformément aux dispositions du Manuel des Procédures des Contrats Spéciaux de Formation.
Article 7 : Obligation de réalisation
L’Association s’engage à superviser et à faire réaliser, par l’organisme de formation, les actions définies a l’annexe 1 du présent contrat.
L’Association s’engage, en outre, a ne déclencher la réalisation des actions de formation groupée que si le nombre de participants effectifs est au minimum égal a 70% de l’effectif prévu dans le plan  de  formation  approuvé.  Si  cette  condition  n’est  pas  remplie,  l’action  de  formation  est reportée.

Toutefois, pour donner droit au remboursement, ces actions devront être conformes au plan de formation approuvé par le CCCSF.
Article 8 : Désignation d’un responsable de formation
L’Association désigne un responsable de formation chargé de servir d’interface et de traiter avec l’Unité de Gestion  et l’organisme de formation de la réalisation effective des actions de formation et de perfectionnement et de leur suivi.
Article 9 : Obligation d’information
L’Association est tenue d’informer les entreprises participantes du contenu du plan de formation.
Article 10 : Obligation d’archivage
L’Association s’engage également à constituer et à conserver pendant une durée de trois (3) ans, un dossier spécifique pour chaque action de formation qui doit contenir :
.
la liste des entreprises participantes,
.
la liste de présence émargée par les bénéficiaires de la formation,
.
le programme de formation,
.
les fiches d’évaluation et les copies des pièces justificatives du paiement par les entreprises participantes de leur quotte part.
TITRE III : OBLIGATIONS DE L’ORGANISME DE FORMATION
Article 11 : Contenu des prestations
L’organisme de formation s’engage a :
.
Assurer la logistique nécessaire pour l’organisation des actions de formation ;
.
Assurer une formation de qualité par des animateurs compétents ;
.
Procéder a l’évaluation de chaque session de formation et adresser les fiches d’évaluation de chaque participant a l’Unité de Gestion et a l’association
.
Établir  la  liste  de  présence  émargée  par  les  participants  de  chaque  action  formation, conformément  aux  dispositions  du  Manuel  des  Procédures  des  CSF  (Modèle  14)  et  la remettre a l’Unité de Gestion  et a l’association
.
Accepter le report d’une action de formation dans le cas où le nombre de participants effectif n’atteindrait pas 70% de l’effectif prévu dans le plan de formation groupée approuvé.
TITRE IV: FINANCEMENT DES ACTIONS
Article 12 : Évaluation du Coût de la formation
Le Coût des actions de formation assurées par l’Organisme de Formation, telles que celles-ci sont approuvées par le CCCSF et prévues a l’annexe 1 du présent contrat est évalué a un montant de
..................................DH pour l’année ….
Article 13 : Paiement de la quote-part
L’Association remet a l’Organisme de Formation les paiements collectés auprès des entreprises participantes, lesquels correspondent a :
.
10% HT du Coût de la formation réalisée,
.
l’intégralité du montant de la TVA relative aux prestations de l’Organisme de Formation
Article 14 : Participation financière de l’OFPPT
La participation financière de l’OFPPT est d’un montant équivalent à 90% des frais de formation
HT.
Cette participation  financière de l’OFPPT ne peut toutefois excéder le   montant   global   de
................................DHS (......................................D1RHAMS).
Article 15 : Procédure de paiement
L’OFPPT s’engage a régler sa contribution a l’organisme de formation après dépôt par ce dernier, auprès  de l’Unité de Gestion du lieu de son siège social, des pièces justificatives, telles que définies dans la Liste 5 du Manuel des Procédures des Contrats Spéciaux de Formation, objet de l’annexe 3.
Les pièces justificatives sont à déposer auprès de l’unité de gestion avant le 30 avril de l’année
N+1. L’année N étant l’année de réalisation de l’action de formation groupée
Article 16 : Règlement direct a l’Organisme de Formation
L’OFPPT s’engage à régler a l’organisme de formation les 90% UT du Coût  de la formation indiquée a l’article 14, directement sur :
Son compte n°……….ouvert sur les livres de
La  Banque……….agence……..sise  a  ……………  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  après acceptation du dossier de remboursement.
Article 17: Règlement a l’Association
Pour accompagner l’effort de communication et de promotion du plan de formation groupée, l’OFPPT s’engage a régler a l’Association un montant correspondant a 10% UT du Coût de chaque action de formation groupée, réalisée et justifiée.
TITRE V: CONTROLE DES ACTIONS
Article 18 : Accès a l’information
En cas de contrôle des actions, objet du présent contrat, par les agents commissionnés a cet effet, l’Association et l’Opérateur de Formation, s’engagent a faciliter a ces derniers, aux locaux dans lesquels se sont déroulées ces actions, aux bénéficiaires de la formation et a tous les documents et pièces justifiant la réalisation desdites actions.
Article 19 : Sanctions
L’inexécution totale ou partielle d’une action de formation constatée a la suite d’un contrôle, donne  lieu, selon  la  gravité  de  l’inexécution  constatée  et sur  décision  du  CRCSF  a une  ou plusieurs des sanctions suivantes :
- 
Une réduction du remboursement,
- 
La résiliation du contrat,
- 
Le reversement des sommes indûment perçues,
- 
L’interdiction, prononcée par le CCCSF, de participer aux prestations financées au titre des CSF  pour les organismes de formation impliqués, et ce, pour une durée pouvant atteindre deux années.
TITRE VI : REGLEMENT DES CONTESTATIONS
Article 20 : Recours amiable
En cas de contestation d’une décision relative a l’interprétation ou a l’application de l’une des clauses du présent contrat prise par l’Unité de Gestion ou le Comité Régional des Contrats Spéciaux de Formation, l’Association et/ou l’Organisme de Formation, peuvent introduire, contre cette décision, un recours amiable devant le Comité Central des Contrats Spéciaux de Formation.
Article 21 : Procédure
La demande de recours amiable avec tous les documents justifiant le recours doit être déposée auprès de l’Unité de Gestion qui transmet au CCCSF dans un délai de……….
Article 22 : Décision définitive
Le CCCSF statue en dernier recours sur la demande de l’Association et/ou de l’Opérateur de
Formation.
TITRE VII : DISPOSITIONS DIVERSES
Article 23: Annexes
Les annexes sont partie intégrante du présent Contrat et doivent être prises en compte pour son interprétation.

Article 24 : Titres
Les titres   des clauses du présent contrat ne sont la qu’a titre indicatif. Ils   ne font pas partie intégrante du Contrat et ne doivent pas être pris en compte pour son interprétation.
Article 25 : Textes de référence
Le présent contrat doit être exécuté conformément a l’ensemble des dispositions législatives, réglementaires  et  de  celles  contenues  dans  le  manuel  des  procédures  de  l’OFPPT.  Les prescriptions  des  textes  législatifs  et  réglementaires  ont  priorité  sur  celles  de  la  présente convention au cas où l’une de ses dispositions serait en contradiction avec celle desdits textes.
Article 26: Élection de domicile
Pour  les  besoins  du  présent  Contrat,  les  parties  font  élection  de  domicile  a  leurs  adresses respectives.

Toute modification intervenant dans les adresses ci-dessus mentionnées au cours du   présent contrat,  doit  être  notifiée  a  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  demande  d’avis  de réception.

Fait en quatre (4) exemplaires originaux faisant également foi
Pour l’OFPPT
Pour l’Association
Prénom NOM :

Prénom NOM : 

Qualité :

Qualité : 

Signature et cachet : 
Signature et cachet :
Date de signature :

Date de signature : 

Le Contrôleur de l’État
Pour l’Organisme de Formation
Prénom NOM :

Prénom NOM : 

Qualité :
Signature et cachet : 
Signature et cachet :
Date de signature :

Qualité : 

Date de signature :



